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LE SYNDICAT MIXTE 
DES MILIEUX AQUATIQUES  

ET DES RIVIERES 
 

  
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 
 

L'an deux mille vingt-six, le cinq mars, à neuf heures et trente minutes, le Comité 
Syndical du Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières dûment convoqué, 
s'est réuni en session ordinaire à la salle Aude, dans les locaux du SMMAR à 
Carcassonne, sous la Présidence de Monsieur Eric MÉNASSI Président du SMMAR EPTB 
Aude. 

 
Nombre de délégués en exercice : 51 
Nombre de délégués présents ou représentés :30 
Date de convocation du Comité :  
1ère convocation le 27 janvier 2026 : séance du comité syndical du 12 février 2026 reportée 
compte tenu de l’alerte météo de vigilance rouge sur le département de l’Aude. 
2ème convocation le 11 février 2026, séance reportée,  
3ème convocation : 20 février 2026 
 
Délégués titulaires présents : 
 
Département de l’Aude : Mme Magali VERGNES ; M. Daniel DEDIES ;  
SMAH Haute Vallée de l’Aude : M. Christian ARAGOU ; M. David FERNANDEZ 
SIAH Fresquel : Mme Brigitte VIEU ; M. François DEMANGEOT ; M. Gilles AZAIS DE 
VERGERON  
SM Aude Centre : M. Eric MÉNASSI ; M. Christian MAGRO ; M. Patrick RESPLANDY ; Mme 
Aline VAUJANY 
SB Orbieu Jourres : Mme Marilyse RIVIERE ; M. André HERNANDEZ ;  
SM du Delta de l’Aude :  M. Xavier BELART ;  
SB de la Berre et du Rieu : M. Michel JAMMES ; M Didier CASATO 
SIAH Corbières Maritimes : Mme Marie Laure BOYER CORCUFF ; M. Jean Paul FAURAN 
Communauté de communes du Limouxin : M. Pierre BARDIES 
Carcassonne Agglo : Mme Jeannine GARINO ; M. Jacques FABRE ; M. Gérard LARRAT ;  
Communauté de communes Région Lézignanaise Corbières Minervois : M. Eric SIMON  
Le Grand Narbonne : M. Didier BOUSQUET ; M Edouard ROCHER 
 
Délégués suppléants présents représentants un délégué titulaire :  
 
Département de l’Aude : Mme Séverine MATEILLE représentée par Mme Joëlle 
CHALAVOUX 
SMAH Haute Vallée de l’Aude : M. Alain COSTE représenté par M. Jean Louis CARBONNEL 
SB Orbieu Jourres : M. Henry SCHENATO représenté par Mme Eliette CABROL 
Carcassonne Agglo : Mme Bernadette DUCLOS représentée par Mme DHUMEZ Patricia 
Le Grand Narbonne : M. Frédéric NUNEZ représenté par M. Alain GERMA 
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M. Edouard ROCHER a été nommé secrétaire de séance. 
 
 

OBJET : APPROBATION DU PLAN DE FORMATION 2026 

 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale ;  

 

Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale ; 

 

Vu le Décret n°2016-1970 du 28 décembre 2016 relatif au compte d’engagement citoyen du 

compte personnel ;  

 

Vu le Décret n°2017-928 du 06 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel 

d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 

 

Vu le Décret n°2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n°2017-928 du 06 mai 

2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à 

la formation professionnelle tout au long de la vie ; 

 

Le plan de formation rassemble l'ensemble des dispositifs (VAE, bilans de compétences, …) et 
des formations à mener, dans l’intérêt d’un service public plus efficace. 
 
La collectivité engagée dans un plan de formation engrange de nombreux bénéfices : meilleure 
anticipation des besoins, meilleure adaptation du contenu des stages, diffusion plus large des 
compétences, etc. 
 
Cette démarche globale de gestion des ressources humaines permet de maintenir et 
développer les compétences nécessaires à la réalisation des missions de service public ; de 
cibler et anticiper les besoins en termes de compétences ; de fédérer les forces – agent.e.s, 
élu.e.s, encadrement, représentant.e.s des personnels – autour d’objectifs communs, et de 
bâtir un programme de stages cohérent sur la durée. 
 
Ces propositions d’actions pourront au cours de la période retenue faire l'objet d'adaptabilité 
en fonction des besoins plus spécifiques de certains de nos agents, il sera alors possible de 
compléter l'actuelle proposition par adaptabilité des besoins de notre organisation et des 
sollicitations de nos personnels. 

 

Le plan de formation 2026, est le reflet de l’investissement des agents du SMMAR qui 

souhaite améliorer et renforcer leur connaissances et compétences.  

Le plan reprend les quatre axes à savoir : la sécurité, l’expertise, le management et le 

numérique. 

Afin d’optimiser les coûts de certaines formations se feront en interne ou à distance afin 

de limiter les frais annexes.  
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Pour l'année 2026:  

- 223 jours de formations pour l'ensemble des agents du SMMAR  

- 13 075.60 € à des organismes extérieurs + cotisation annuelle au CNFPT 

 

Il est demandé à l’assemblée d’approuver le plan de formation 2026 en annexe. 

 
Le Comité Syndical ouï l’exposé et à l’unanimité :  
 
APPROUVE le plan de formation 2026.  
 

 

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

   Pour extrait conforme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président, 
• Certifie le caractère exécutoire de cet acte,   

• Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 

 

Eric MÉNASSI 
 

Président du SMMAR 
 


